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600,	chemin	de	Joliette
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450-889-5589

Horaire régulier 
Lundi,	mardi,	mercredi	:
8	h	à	12	h	et	13	h	à	16	h
Jeudi	:	10	h	à	12	h	et	13	h	à	16	h
Vendredi	:	8	h	à	12	h

Fermeture
Notez	que	nous	serons	fermés		
le	24	juin	et	1er	juillet
La	mairie	et	la	bibliothèque	seront		
également	fermées	durant	les	semaines	
de	vacances	de	la	construction		
du	23	juillet	au	7	août	inclusivement.	

Prochaine	parution	du	bulletin	:  
Août 2022
Date	de	tombée	30 juin 2022
Tirage	3600

Prochaines séances du conseil

13	juin	/	11	juillet	/	15	août

Les séances sont accessibles au public selon les mesures sanitaires en vigueur et sont archivées 
sur le site Internet à l’adresse www.st-felix-de-valois.com/vie-democratique/seances/. 

TAxeS MunICIPALeS
Pour des questions sur votre compte de taxes, communiquez avec le Service de taxation 

au 450 889-5589 poste 7711 ou par courriel à : taxation@st-felix-de-valois.com

Prochaines échéances : 12 juillet / 12 septembre

⚠ ATTenTIOn ⚠ La Municipalité ne collecte pas la taxe scolaire qui doit être payée  
au Centre de services scolaire des Samares.

2 MOT	DE	LA	MAIRESSE

Site	Web	:
st-felix-de-valois.com

Page	Facebook
Municipalité  
de Saint-Félix

Audrey Boisjoly
Mairesse

Chères Féliciennes, 
chers Féliciens,
Le	printemps	 tire	déjà	à	 sa	fin	
et	 laisse	 apparaître	 la	 belle	
saison	 estivale.	 Nos	 parcs	 et	
nos	belles	pistes	cyclables	sont	
déjà	 bien	 fréquentés	 par	 les	
familles,	 je	 vous	 invite	 donc	 à	
redoubler	 de	 prudence	 sur	 les	
routes	et	aux	abords	des	parcs.
Au	 printemps,	 nombreux	
d’entre	 vous	 avez	 dénon-
cé	 l’état	 de	 désuétude	 et	 le	
manque	 d’entretien	 de	 la	 rue	
Principale.	Sachez	que	la	muni-
cipalité	déploie	tous	les	efforts	
possibles	 pour	 que	 le	 minis-
tère	des	Transports	du	Québec	
(MTQ)	 améliore	 son	 entretien,	

notamment	 en	 période	 de	 dégel.	 D’ailleurs,	 dans	 une	 résolution	
adoptée	par	la	municipalité,	reprise	par	plusieurs	municipalités	de	
la	 MRC	 de	 Matawinie	 et	 adressée	 au	 MTQ	 en	 avril	 dernier,	 nous	
dénoncions	l’entretien	négligé	de	la	route	131	et	plus	particulière-
ment	des	rues	principales.
En	 poursuivant	 sur	 le	 sujet	 de	 la	 rue	 Principale,	 nous	 travaillons	
toujours	activement	avec	le	MTQ	dans	la	planification	des	travaux	
de	réfection	afin	de	maintenir	notre	échéancier	de	réalisation	en	
2023-2024-2025.
Le parc des sentiers de plein air, un milieu naturel d’exception
La	municipalité	est	vraiment	heureuse	d’annoncer	qu’elle	poursuit	
ses	efforts	de	bonification	de	l’offre	en	plein	air	avec	l’acquisition	
d’un	terrain	appartenant	à	Hydro-Québec	à	proximité	de	la	rivière	
l’Assomption	 et	 qui	 permettra	 d’agrandir	 le	 Parc des sentiers de 

plein air	en	y	aménagement	de	nouveaux	sentiers	et	des	espaces	
de	détente.	Cette	initiative	est	un	pas	de	plus	vers	la	consolidation	
du	parc	des	sentiers	et	la	mise	en	valeur	des	milieux	naturels.
Parlons urbanisme
L’effervescence	 immobilière	 se	 poursuivra	 en	 2022,	 particulière-
ment	 du	 côté	 des	 nouvelles	 constructions.	 D’ailleurs,	 nous	 avons	
déjà	amorcé	la	révision	de	notre	réglementation	afin	de	mieux	ré-
pondre	aux	besoins	grandissants,	dans	le	but	de	conserver	le	cou-
vert	forestier	et	le	caractère	paisible	de	notre	municipalité,	car	la	
qualité	de	vie	demeure	une	priorité.	Enfin,	la	refonte	de	notre	plan	
d’urbanisme	est	également	prévue	au	cours	des	mois	à	venir.
La	disponibilité	des	logements	et	leur	abordabilité	sont	des	sujets	
qui	 nous	 préoccupent	 particulièrement.	 Le	 développement	 d’un	
projet	 de	 logements	 abordables	 est	 présentement	 en	 discussion	
avec	les	organismes	partenaires	et	chaque	promoteur	qui	construit	
du	multilogement	 sur	 le	 territoire	est	 sensibilisé	à	offrir	un	%	de	
logements	abordables	dans	leur	projet.
Prochains rendez-vous
Enfin,	nous	vous	invitons	à	mettre	à	votre	agenda	
les	 quatre	 Vendredis	 en	 musique	 qui	 auront	
lieu	 en	 juillet	 et	 août	 sur	 le	 terrain	 de	
l’église	ainsi	que	Félix en fête	;	des	évé-
nements	 rassembleurs	 pour	 chacun	
d’entre	nous.
Au	plaisir	de	vous	revoir	sous	peu,
Audrey	Boisjoly
Mairesse	de	Saint-Félix-de-Valois



BILAN	FINANCIER 3
FAITS SAILLAnTS Du RAPPORT FInAnCIeR De L’AnnÉe 2021
Chères	citoyennes,	chers	citoyens,
Conformément	 aux	 dispositions	 de	 l’article	 176.2.2	 du	 Code	 municipal	 du	 Québec,	 je	 dois	 en	 tant	 que	 mairesse	 de	 la	
municipalité	 de	 Saint-Félix-de-Valois	 faire	 rapport	 aux	 citoyens	 des	 faits	 saillants	 du	 rapport	 financier	 et	 du	 rapport	 du	
vérificateur	externe,	pour	l’exercice	financier	se	terminant	le	31	décembre	2021,	tel	que	vérifié	par	la	société	de	comptables	
professionnels	agréés	Boisvert	&	Chartand,	(s.e.n.c.r.l).
Recettes et dépenses
Les	états	financiers	au	31	décembre	2021	nous	indiquent	que	les	revenus	réels	de	fonctionnement	ont	atteint	10	080	647 $,	
dont	un	peu	plus	de	7,9	millions	en	 revenu	de	 taxes,	alors	que	 les	dépenses	 réelles	 (les	charges	moins	 les	éléments	de	
conciliation	à	des	fins	fiscales)	ont	été	de	9	303	973	$,	constituant	ainsi	un	excédent	de	fonctionnements	à	des	fins	fiscales	
de	776	674	$	pour	l’administration	municipale.	Les	revenus	de	droits	de	mutation	immobiliers	plus	élevés	que	budgétés,	des	
subventions	gouvernementales	et	la	vente	de	terrains	municipaux	sont	en	partie	tributaires	de	l’excédent	constitué.
excédent accumulé
Au	31	décembre	2021,	l’excédent	accumulé	se	chiffrait	à	33	235	917	$	ainsi	réparti	:
•		un	surplus	non	affecté	de	l’ordre	de	1	139	398	$
•		un	surplus	affecté	de	l’ordre	de	1	737	211	$	(affecté	à	différents	surplus	accumulés	et	ne	pouvant	être	utilisé	qu’à	ces	fins,	

notamment	:	disposition	des	boues,	technologies,	bacs	roulants,	aqueducs	et	égouts)
•		un	fond	réservé	de	383	549	$
•		un	montant	à	pourvoir	de	364	632	$
•		du	financement	en	cours	de	6	990	315	$
•		des	investissements	nets	dans	des	immobilisations	et	autres	actifs	de	37	330	706	$
Dépenses en immobilisation
En	2021,	des	projets	d’investissement	totalisant	5,55	millions	$	ont	été	réalisés,	dont	principalement	:	le	stationnement	de	
l’usine	d’épuration,	Faubourg	3.2,	 la	réfection	du	chemin	Saint-Martin,	 la	réfection	du	chemin	Saint-Norbert,	 la	réfection	
de	 la	 rue	Lionel,	 le	 traitement	de	 surface	du	Chemin	de	 la	Pointe-à-Roméo,	 la	construction	des	 sentiers	de	plein	air,	 le	
raccordement	de	tronçons	de	pistes	cyclables	et	la	construction	de	la	piste	cyclable	sur	le	boulevard	Henri-L.	Chevrette,	
la	construction	de	la	caserne	incendie,	 l’acquisition	de	terrains	et	dernièrement,	 l’achat	d’appareils	respiratoires	pour	le	
Service	de	protection	et	d’intervention	d’urgence.
Service de la dette
Au	 31	 décembre	 2021,	 l’endettement	 à	 long	 terme	 pour	 l’ensemble	 de	 la	 municipalité	 atteignait	 23	 911	 400	 $	 dont		
11	737	921	$	étaient	à	l’ensemble	des	contribuables	et	9	742	547	$	étaient	à	la	charge	d’une	partie	des	contribuables	(taxes	
de	secteur).	Du	montant	global	d’endettement	à	long	terme,	une	somme	de	2	430	932	$	est	à	la	charge	d’autres	tiers,	dont		
2	128	920	$	sont	à	la	charge	du	Gouvernement	du	Québec.
Conclusion
Financièrement,	la	municipalité	jouit	d’une	bonne	santé	financière,	malgré	le	contexte	particulier	de	la	pandémie	en	2021.	
Cela	permet	de	maintenir	un	service	de	qualité	aux	citoyens	et	un	taux	de	taxation	raisonnable.	Les	données	sur	l’endettement	
à	long	terme	démontrent	que	la	municipalité	assure	le	renouvellement	de	ses	infrastructures	et	en	développe	de	nouvelles.	
Il	 est	 important	 de	 spécifier	 que	 la	 très	 grande	 majorité	 des	 projets	 d’infrastructures	 réalisés	 le	 sont	 en	 bénéficiant	 de	
subventions	gouvernementales.	Cela	permet	de	réaliser	des	projets	qui	bénéficient	aux	citoyens	tout	en	limitant	les	coûts	
futurs.	À	cet	effet,	c’est	près	de	2.9	M$	qui	ont	été	reçus	en	transfert	en	2021,	diminuant	ainsi	la	charge	des	contribuables.	
Aussi,	il	est	important	de	considérer,	dans	l’analyse	de	la	dette	à	long	terme,	que	près	de	50	%	de	celle-ci	est	attribuable	
à	une	partie	des	contribuables,	de	par	les	nombreux	projets	de	développement	résidentiels	qui	engendrent	des	taxes	de	
secteur.
Également,	les	surplus	non	affectés	donnent	une	bonne	marge	de	manœuvre	financière	pour	la	réalisation	de	projets,	pour	
faire	face	à	des	imprévus	ou	pour	saisir	des	opportunités.
En	analysant	les	données	du	Profil	financier	2021	de	la	municipalité,	il	est	d’ailleurs	possible	de	constater	que	la	charge	
fiscale	moyenne	des	logements	(1	691	$)	demeure	inférieure	à	tous	les	autres	groupes	comparables,	dont	la	MRC	(1	784$)	et	
la	région	administrative	(2	276	$)	ce	qui	démontre	que	les	Féliciennes	et	Féliciens	ont	un	fardeau	fiscal	plus	faible	qu’ailleurs	
dans	la	région.
En	espérant	que	ce	rapport	vous	a	permis	d’acquérir	une	meilleure	connaissance	du	bon	état	de	santé	de	votre	municipalité	
et	de	la	rigueur	dans	la	gestion	des	finances	municipales.
Respectueusement,	
Audrey	Boisjoly,	mairesse	de	Saint-Félix-de-Valois
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Août	 30	juin

Octobre	 9	septembre

Décembre	 10	novembre

Février	 13	janvier

Le	conseil	a	tenu	ses	séances	ordinaires	le	11	avril	et	le	9	mai,	ainsi	que	deux	séances	extraordinaires	le	28	mars,	
ainsi	que	le	3	mai.

en bref :
Concernant	l’administration,	 le	greffier-trésorier	a	déposé	son	rapport	sur	la	formation	obligatoire	des	élus	en	vertu	de	la	Loi	sur	
l’éthique	et	la	déontologie	en	matière	municipale,	ainsi	que	son	rapport	financier	sur	les	élections	2021.	Les	rapports	financiers	pour	
les	audits	de	conformité	ont	également	été	déposés.	La	séance	ordinaire	du	8	août	a	été	déplacée	au	15	août	2022.	Il	y	a	eu	dépôt	des	
résultats	et	mise	à	jour	du	financement	de	plusieurs	règlements	d’emprunt.	Le	conseil	a	également	procédé	à	l’embauche	de	Jessica	
Hunter	à	titre	de	secrétaire	à	la	direction	générale	pour	le	remplacement	du	congé	de	maternité.	Le	conseil	a	procédé	à	l’assignation	
des	sièges	pour	les	citoyens	des	comités	consultatifs.

En	urbanisme,	il	y	a	eu	trois	dérogations	mineures,	13	demandes	de	PIIA	et	une	demande	PPCMOI	approuvées.	Il	y	a	eu	l’adoption	de	
deux	contributions	à	des	fins	de	parcs.	Le	conseil	a	procédé	à	l’adoption	du	règlement	451-2022	qui	modifie	le	règlement	d’urbanisme	
et	les	plans	d’urbanisme.

En	sécurité publique,	il	y	a	eu	la	signature	d’une	entente	intermunicipale	avec	Saint-Damien	pour	de	la	prévention	incendie,	ainsi	
qu’une	entente	de	service	avec	l’autorité	911	de	prochaine	génération.	La	cotisation	annuelle	à	la	Société	canadienne	de	la	Croix-
Rouge	a	été	versée.	Une	demande	afin	d’améliorer	la	visibilité	de	la	traverse	piétonnière	surélevée	devant	l’école	secondaire	de	
l’Érablière	a	été	transmise	au	MTQ.

Du	côté	des	travaux publics et des services techniques,	il	y	a	eu	l’octroi	de	contrats	pour	le	prolongement	de	l’égout	du	rang	Sainte-
Marie;	pour	l’achat	de	pompes	pour	les	puits	municipaux;	pour	le	nettoyage	de	la	source	Beaulieu;	pour	la	phase	3.3	du	développement	
Faubourg;	pour	la	construction	d’un	mur	de	soutènement	sur	la	rue	Sainte-Marguerite;	pour	le	lignage	municipal;	pour	le	contrôle	des	
matériaux	lors	de	la	réfection	des	rues	des	Sables	et	Athéna	et	des	croissants	Monique	et	Jacline;	et	pour	l’achat	de	mobilier	urbain.	
Le	conseil	a	procédé	à	l’embauche	de	Matiss	Legault	et	Denis	Charron	comme	journaliers	saisonniers	et	de	Steve	Landry	comme	
préposé	aux	parcs	et	installation.	

En	environnement,	il	y	a	eu	l’octroi	de	contrats	pour	la	cartographie	et	le	suivi	des	carrières	et	sablières	ainsi	que	pour	l’installation	
et	la	mise	en	service	de	bornes	de	recharge	pour	véhicules	électriques	sur	rue.	La	Municipalité	a	adopté	l’engagement	Ville	amie	des	
monarques	et	a	renouvelé	la	cotisation	annuelle	à	l’organisme	de	bassin	versant	Zone	Bayonne.

En	loisirs, culture, communications et vie communautaire,	il	y	a	eu	l’octroi	de	contrats	pour	la	surveillance	des	parcs;	pour	l’achat	
de	filet	de	protection	pour	 le	terrain	de	baseball,	pour	 l’ajout	d’éclairage	au	terrain	de	volleyball;	pour	 la	réfection	du	toit	de	la	
bibliothèque.	Une	entente	a	également	été	signée	avec	le	CRAPO	Lanaudière.	Le	règlement	d’emprunt	et	le	cahier	des	charges	ont	
été	adoptés	pour	le	projet	de	patinoire	couverte	réfrigérée.	L’équipe	du	camp	de	jour	a	été	embauchée	et	une	prime	de	loyauté	a	été	
votée	par	le	conseil.	Les	demandes	de	soutien	totalisant	1	247,64	$	dans	le	cadre	de	la	Politique	de	reconnaissance	et	de	soutien	à	la	
communauté	ont	été	approuvées.	La	Municipalité	a	acquis	un	terrain	en	bordure	de	la	rivière	L’Assomption	devant	le	rapide	Bersey	
et	le	conseil	a	décidé	de	fermer	le	bureau	d’accueil	touristique.

Café-causerie du conseil
12	juin	à	10	h	dans	la	salle	du	conseil	de	la	mairie.
Venez	rencontrer	vos	élus	autour	d’un	café	et	d’une	collation!



ACTUALITÉS 5
Soirée des bénévoles	

C’était	soir	de	remise	des	prix	des	bénévoles	de	l’année	vendredi	29	avril	dernier	à	Saint-Félix-de-
Valois.	Pour	clore	la	semaine	d’action	bénévole,	la	Municipalité	offrait	la	Soirée	des	bénévoles	afin	
de	remercier	les	organismes	et	les	personnes	impliquées	dans	la	vie	communautaire	en	présence	de	
Caroline	Proulx,	ministre	du	Tourisme,	ministre	responsable	de	la	région	de	Lanaudière	et	députée	
de	Berthier,	ainsi	qu’Yves	Perron,	député	de	Berthier-Maskinongé.
«	Juste	à	Saint-Félix-de-Valois,	c’est	plus	de	30	organismes	qui	soutiennent	la	communauté	et	leur	
contribution	est	essentielle,	souligne	Audrey	Boisjoly,	mairesse	de	Saint-Félix-de-Valois.	Nous	sommes	
très	heureux	de	souligner	l’implication	de	nos	bénévoles!	»

Bénévole de l’année
Cette	année	trois	prix	ont	été	remis	aux	bénévoles	qui	se	sont	démarqués.
Comme	Jeune	bénévole,	pour	sa	contribution	remarquable	à	seulement	12	ans,	le	prix	a	été	remis	à	Mme	
Sofya	Gravel	de	la	bibliothèque.
Comme	Bénévole	de	 l’année,	 impliquée	avec	passion	dans	 le	conseil	d’administration	de	 l’AFÉAS	depuis	
plusieurs	années,	le	prix	a	été	remis	à	Mme	Christiane	Dumais	de	L’AFÉAS.
Finalement,	 comme	 Grand	 bénévole,	 il	 s’implique	 avec	 dévouement	 auprès	 des	 Chevaliers	 de	 Colomb	
depuis	43	ans	et	dans	l’entretien	des	sentiers	du	Club	de	motoneige	Guillaume	Tell,	le	prix	est	remis	à	M.	
René	Girard	des	Chevaliers	de	Colomb.
Remerciement
Un	 remerciement	 tout	 spécial	 à	 l’équipe	 organisatrice	 de	 la	 soirée	 et	 plus	 particulièrement	 à	 Keryane	
Gendreault	et	Chanel	Guay,	stagiaire	en	loisirs	à	la	Municipalité,	qui	se	sont	occupées	de	l’organisation	de	
la	soirée.

Jour de la terre
La	Municipalité	a	dévoilé	son	bilan	environnemental	à	l’occasion	du	jour	de	la	Terre	le	22	avril	dernier.	«	Nous	sommes	déjà	
bien	engagés	dans	la	transition	énergétique	et	allons	intégrer	le	développement	durable	comme	ligne	directrice	de	nos	
actions,	souligne	Mme	Audrey	Boisjoly,	mairesse	de	Saint-Félix-de-Valois.	Transport,	verdissement,	protection,	gestion	des	
eaux,	nous	allons	utiliser	différents	moyens	afin	de	contribuer	à	notre	échelle	au	bien	de	notre	communauté.	»
-	Nouveau	comité	consultatif	en	environnement;
-	Mise	à	jour	amorcée	pour	une	planification	stratégique	de	développement	durable;
-		Mise	à	 jour	amorcée	pour	bonifier	 les	programmes	de	soutien	en	environnement	à	 l’achat	de	

couches	lavables	et	de	toilette	à	faible	consommation	d’eau;
-	Engagement	Ville	amie	des	Monarques;
-	Octroi	de	contrat	pour	l’installation	de	8	bornes	de	recharges	pour	véhicule	électrique	sur	rue;
-	Bouclage	et	bonification	du	réseau	cyclable	(+	4,2	km);
-	Proclamation	2022,	année	du	jardinage;
-	Bonification	de	la	Journée	de	l’arbre	avec	la	distribution	de	plantes	nectarifères;
-	Engagement	à	planter	100	arbres	dans	le	cadre	du	relais	de	plantation	de	la	MRC	de	Matawinie.

juliekovacs.com

L'équipe Julie Kovacs,  
complice de vos projets  

en immobilier
COURTIER  IMMOBILIER  RÉSIDENTIEL

Tél.: 450 889-4846 • jkovacs@viacapitale.com



ACTUALITÉS6
	Inauguration de la caserne 

La	Municipalité	de	Saint-Félix-de-Valois	a	inauguré	officiellement	la	nouvelle	caserne	du	Service	
de	 protection	 et	 d’intervention	 d’urgence	 lors	 d’une	 journée	 porte	 ouverte	 en	 présence	

de	 partenaires,	 le	 7	 mai	 dernier.	 Le	 nouveau	 bâtiment	 de	 4	 M$	 a	 pu	 voir	 le	 jour	 grâce	
au	 soutien	 de	 plus	 de	 2,1	 M$	 du	 gouvernement	 du	 Québec	 provenant	 du	 Programme	
Réfection	 et	 construction	 des	 infrastructures	 municipales	 (RÉCIM)	 du	 ministère	 des	
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation.
À	l’occasion	de	l’inauguration,	Mme	Caroline	Proulx	a	décoré	deux	pompiers	du	Service	
de	protection	et	d’intervention	d’urgence	de	Saint-Félix-de-Valois	de	 la	médaille	des	
pompiers	 pour	 services	 distingués	 ainsi	 que	 de	 la	 médaille	 de	 l’Assemblée	 nationale	

afin	de	souligner	les	20	ans	de	services	exemplaires	du	directeur	adjoint	du	service,	M.	
Dominic	Bibeau,	ainsi	que	du	chef	aux	opérations,	M.	Martin	Provost.

Les	 citoyens	 de	 Saint-Félix-de-Valois	 étaient	 également	 conviés	 à	 découvrir	 leur	 caserne,	
ainsi	que	le	nouveau	camion-échelle	du	Service	arrivé	le	17	janvier	2022.

«	 	Mûrement	 réfléchi,	 le	 projet	 est	 parfaitement	 adapté	 aux	 besoins	 opérationnels	 actuels	 permettant	 de	 répondre	 aux	
exigences	du	schéma	de	couverture	de	risques	et	de	s’assurer	que	l’investissement	sera	durable	en	anticipant	les	besoins	
des	prochaines	années.	Le	conseil	municipal	est	très	fier	de	compter	sur	un	service	et	des	équipements	de	qualité	pour	offrir	
une	sécurité	optimale	à	ses	citoyens	».
Audrey	Boisjoly,	mairesse	de	Saint-Félix-de-Valois

Corvée de nettoyage des sentiers
Le	37e	groupe	scout	Nord	Joli	et	des	bénévoles	ont	réalisé	la	2e	corvée	de	nettoyage	
des	sentiers	de	plein	air	de	la	Municipalité	le	1er	mai	dernier.	Merci	à	tous	pour	votre	
implication	dans	le	maintien	de	ce	beau	réseau	de	sentiers.

Grippe aviaire et biosécurité
Les	éleveurs	de	volaille	sont	en	mode	vigilance	suite	aux	annonces	de	foyers	de	grippe	aviaire	au	pays	par	

l’Agence	canadienne	d’inspection	des	aliments	(ACIA).	Le	virus	(H5N1)	qui	a	fait	son	apparition	au	Canada	
plus	 tôt	cette	année	est	également	présent	dans	 l’ensemble	des	États-Unis.	 Il	est	associé	à	une	 forte	
mortalité,	plus	de	90	%	des	oiseaux	atteints	en	meurent.
Avec	la	forte	concentration	de	poulaillers	et	la	présence	du	couvoir	à	Saint-Félix-de-Valois,	il	est	très	
important	pour	tous	les	citoyens	qui	ont	un	élevage	domestique	de	volaille	(canard,	dinde,	oie,	poule,	
etc.)	d’être	très	vigilants	et	d’appliquer	les	mesures	de	biosécurité	les	plus	strictes.	De	plus,	évitez	tout	

contact	avec	les	oiseaux	sauvages.
Pour	tout	signalement	d’oiseaux	morts	ou	malades	:	1-877-346-6763

nominations
Bienvenue	à	Jessica	Hunter	au	poste	de	secrétaire	de	la	direction	générale	pour	un	remplacement	de	congé	de	maternité,	à	
Joanie	Ouellet	au	poste	de	directrice	des	finances,	ainsi	que	Matiss	Legault	et	Denis	Charron	comme	saisonniers	aux	travaux	
publics.
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1520, ch. Barrette (Route 131)
St-Félix-de-Valois 
stfelixdevalois@carstar.ca
450 889-8080 

Un accident est si vite e�acé®

Pour de belles vacances en toute sécurité, faites preuve de vigilance!
Pour	être	utilisé	façon	sécuritaire,	votre	barbecue	doit	être	à	l’extérieur,	dans	un	endroit	bien	aéré,	installé	sur	une	surface	
solide	et	stable,	loin	de	toute	circulation	ou	aire	de	jeu;	à	une	distance	de	dégagement	sécuritaire	de	tout	objet	ou	matière	
combustible	(murs,	portes,	arbres,	etc.).

Avant de partir votre BBQ :	
•	ouvrez	le	couvercle	du	barbecue	avant	d’ouvrir	au	maximum	le	robinet	de	la	bonbonne;
•	évitez	de	vous	pencher	au-dessus	de	l’appareil	au	moment	de	l’allumage;
•	surveillez	votre	barbecue	en	tout	temps	lorsqu’il	est	en	fonction;
•	ne	jamais	le	déplacer	lorsqu’il	est	allumé;
•	fermez	le	robinet	de	la	bonbonne	de	gaz	une	fois	les	cuissons	terminées.
Faites l’entretien tel que recommandé dans le manuel d’instructions de votre appareil et vérifiez 
l’étanchéité des conduits lorsque vous changez de bonbonne.

Avant de faire un feu en plein air : 
•	assurez-vous	qu’il	n’y	a	aucune	restriction	en	vigueur;
•	veillez	à	avoir	une	source	d’eau	à	portée	de	main	ainsi	qu’un	emplacement	sécuritaire;
•	gardez	à	distance	les	bonbonnes	de	gaz	propane	et	autres	combustibles;
•	avant	de	quitter,	éteignez-le	et	vérifiez	que	toutes	les	braises	sont	complètement	refroidies.
S’il devient hors de contrôle, faites le 911

Feu à ciel ouvert et feux d’artifice sont interdits dans le périmètre urbain en tout temps.

	

Indice de feu	
La	 SOFEU	 diffuse	 l’indice	 du	 risque	 incendie	 pour	 la	
province	du	Québec.	Surveillez	cet	indice	au	cours	de	l’été	
pour	connaître	l’état	du	risque	incendie.	C’est	la	référence	
qui	détermine	si	le	Service	de	protection	et	d’intervention	
d’urgence	suspend	ou	non	l’émission	de	permis	pour	feu	
d’artifice	et	feu	extérieur.	En	cas	de	risque	extrême,	évitez	
toutes	activités	qui	génèrent	des	étincelles.

 

Panne majeure
Suite	 aux	 orages	 violents	 du	
samedi	 21	 mai,	 le	 Service	 de	
protection	et	d'intervention	s'est	
placé	en	veille	d'urgence	durant	
sept	 jours	 afin	 de	 sécuriser	 et	
protéger	la	communauté.	Merci	
aux	 membres	 du	 service,	 au	
restaurant	 le	 Repaire	 du	 Nord,	
ainsi	 qu'au	 personnel	 impliqué	
dans	 l'application	 des	 mesures	
d'urgence	et	du	nettoyage	pour	
le	travail	accompli.	

En	cas	de	catastrophe,	deux	outils	aident	grandement	les	
services	d'urgence:
-		Alerte citoyenne	 -	 abonnez-vous	 :	 https://st-felix-de-

valois.omnivigil.com/
-		Trousse d'urgence	 -	 pour	 être	 autonome	 72	 h	 afin	 de	

soutenir	 la	 mobilisation	 des	 ressources	 afin	 de	 porter	
secours	aux	personnes	les	plus	vulnérables.
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Visites de prévention résidentielle
Le	Service	de	protection	et	d’intervention	d’urgence	commence	ses	visites	de	prévention	
résidentielle	en	juin	notamment	pour	vérifier	les	avertisseurs	de	fumée.
Lors	 de	 la	 visite,	 le	 pompier	 pourra,	 en	 plus	 de	 vérifier	 le	 bon	 fonctionnement	 des	
avertisseurs	de	fumée,	donner	des	consignes	de	base	aux	occupants	dans	le	but	de	les	
sensibiliser	relativement	aux	dangers	reliés	aux	incendies	et	aux	moyens	à	prendre	afin	
de	les	rendre	moins	vulnérables.
	
•	L’avertisseur	de	fumée	•	L’extincteur	portatif	•	Le	monoxyde	de	carbone
•	Foyer	extérieur	•	Secours	adapté	•	Matières	dangereuses	•	Risques	particuliers
	
Secteurs visés pour 2022:
Chemin	de	Joliette	-	Chemin	de	la	Ligne-Frédéric	-	Rang	Frédéric	-	Chemin	de	la	Pointe-à-Roméo
Rue	Sandy	-Rang	Sainte-Marie	-	Rue	Manon	-	Chemin	Paradis	-	Rue	Sylvain	-	Rue	Guy	-	Rue	Pierre
Rue	Ginette	-	Rue	Robert	-	Rue	Roger	-	Rue	du	Domaine-Asselin	-	Rue	du	Domaine-Fontaine	-	Rue	du	Domaine-Gagnon
Rue	des	Sources	-	Rue	des	Ormes	-	Rue	de	la	Montagne	-	Rue	des	Bouleaux	-	Rue	du	Domaine-Dufresne
Domaine	Hétu	-	Rue	Ducharme	-	Rue	Margot	-	Rue	des	Près
	
Vous	n’habitez	pas	sur	les	rues	mentionnées,	mais	aimeriez	avoir	de	l’information	ou	même	une	visite	de	notre	préventionniste?	
N’hésitez	surtout	pas	à	nous	joindre.
450	889-5589	poste	7742	|	www.st-felix-de-valois.com/nous-joindre
	

entente de prévention
Le	conseil	municipal	vient	de	renouveler	des	ententes	avec	les	municipalités	de	Sainte-Béatrix,	Sainte-Émélie-de-L’Énergie	
et	Saint-Damien	afin	d’offrir	un	service	de	prévention	incendie.
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Sécurité routière
 Il y a une intersection qui vous préoccupe? 

Vous avez une demande concernant la 
sécurité routière? Le conseil municipal a 
adopté la Politique d’apaisement de la 

circulation l’an dernier pour uniformiser 
les demandes à ce sujet. Il suffit de remplir 

un Formulaire d’analyse de circulation 
disponible à l’adresse : https://st-felix-de-

valois.com/politiques/

Félicitations! 
Le programme de prévention du Service de protection et d'intervention d'urgence a été retenu finaliste des 

meilleurs projets de prévention incendie lors du gala reconnaissance de l’Association des techniciens en 
prévention incendie du Québec (ATPIQ) du 20 mai dernier.



Plainte, requête, signalement ou autres messages concernant l’état des routes?
Routes numérotés (131, 345, 348, chemin Barrette, chemin de Saint-Gabriel) 511

Autres routes : 450 889-5589 poste 7700 ou via le formulaire de message en ligne  
www.st-felix-de-valois.com/nous-joindre

Pour tous signalements urgents relatifs à la voirie, à l’aqueduc ou aux infrastructures municipales  
lorsque la mairie est fermée, appelez au 450 889-5589, puis suivez les consignes afin de joindre  

le service de garde d’urgence.

TRAVAUX	PUBLICS 9
Info-Travaux
-	Patinoire	couverte	réfrigérée	(été-automne	2022)
-	Rénovation	de	la	bibliothèque	(été-automne	2022)
-	Réaménagement	du	Centre	Yvon-Sarrazin	(automne	2022)
-	Installation	d’enseignes	(été	2022)
-		Réfection	rues	des	Sables	et	Athéna,	croissants	Jacline	et	Monique	

(été	2022)
-		Prolongement	 de	 l’égout	 sanitaire	 sur	 une	 portion	 du	 rang	

Sainte-Marie	(printemps	2022)
-		Travaux	 de	 2e	 étape	 (pavage,	 bordures,	 éclairage)	 –	 Projet	 les	

Vallons	Phase	2	(été	2022)
-		Travaux	 de	 2e	 étape	 (pavage,	 bordures,	 éclairage)	 –	 Projet	

Faubourg	3.3	(été	2022)
-	Prolongement	Henri-L.-Chevrette	(2023)
-	Réfection	du	1er	rang	de	Castle-Hill	(2023)
-	Réfection	du	chemin	de	la	rivière	L’Assomption	(2023)

Inventaire des actifs
Au	 cours	 de	 la	 prochaine	 année,	 nous	 allons	 effectuer	 l’inventaire	 complet	
des	 actifs	 municipaux.	 Nous	 avons	 reçu	 une	 subvention	 du	 Programme	 de	
gestion	des	actifs	municipaux	de	la	Fédération	canadienne	des	municipalités	
afin	de	colliger	l’ensemble	des	infrastructures	et	du	mobilier	appartenant	à	la	
Municipalité	à	l’aide	d’une	application	mobile.	Cela	permet	de	planifier	le	suivi,	
l’entretien	et	le	remplacement	de	nos	équipements	de	façon	optimale.	Afin	de	
faciliter	le	travail	de	notre	équipe,	nous	demandons	votre	aide	en	identifiant	
votre	vanne	d'entrée	d'eau,	aussi	appelée	«	boîte	de	service	»	et	«	bonhomme	à	
eau	»,	si	vous	savez	où	il	se	trouve	à	l’aide	d’un	piquet	ou	d’un	petit	drapeau.	En	
vous	remerciant	à	l’avance	de	votre	collaboration.

Canalisation et fossé 
Avant	d’entamer	des	travaux	dans	vos	fossés	de	canalisation	ou	de	remblais,	
communiquez	avec	le	Service	des	travaux	publics	pour	savoir	si	vous	pouvez	
procéder.	 Il	 se	 peut	 que	 vous	 ayez	 besoin	 d’un	 certificat	 du	 ministère	 de	
l’Environnement.
450	889-5589	poste	7700	ou	par	courriel	à	municipalite@st-felix-de-valois.com
	



URBANISME

entretien et propreté
Le	 Règlement 040-2000	 détaille	 certaines	 dispositions	 concernant	 l’entretien	 et	 la	 propreté	 dans	 la	 Municipalité.	 Les	
inspecteurs	municipaux	sont	habilités	à	appliquer	la	réglementation.	Voici	des	éléments	importants	à	considérer	:
•		le	propriétaire	est	responsable	de	l’état	de	sa	propriété.
Est	une	nuisance	:
•		le	fait	d’accumuler	ferrailles,	véhicules	hors	d’état	de	fonctionnement	et	des	pneus;
•		le	fait	d’avoir	une	accumulation	de	branches,	des	herbes	hautes	ou	autres	amoncellements	de	déchets	(meubles,	déchets	

de	construction,	matelas,	etc.);
•		le	 fait	 d’avoir	 des	 arbres	 morts,	 malades	 ou	 endommagés	 de	 telle	 façon	 qu’ils	 soient	 dangereux	 ou	 qu’ils	 risquent	 de	

tomber.
•		Laisser	un	terrain	ou	un	bâtiment	en	manque	d'entretien	ou	de	propreté.
Pour	consulter	le	règlement	:	www.st-felix-de-valois.com/reglementation/

		
Règlement sur les piscines
Le	Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles	du	
gouvernement	 du	 Québec	 a	 été	 modifié	 et	 depuis	 juillet	
2021,	 les	 piscines	 construites	 avant	 novembre	 2010	 n'ont	
plus	de	droits	acquis.
Vous	 devez	 donc	 vous	 assurer	 que	 votre	 clôture	 est	
conforme	:
•		Les	clôtures	en	mailles	de	chaîne	dont	 la	 largeur	est	de	

plus	de	30	mm	devront	être	munies	de	lattes.
•		Aucune	 structure	 ni	 aucun	 équipement	 fixe	 (meuble,	

rangement,	filtreur)	susceptible	d’être	utilisé	pour	grimper	
par-dessus	 la	 paroi	 d’une	 piscine	 ou	 d’une	 enceinte	 ne	
doivent	être	installés	à	moins	d’un	mètre	de	celle-ci.

•		Aucune	 fenêtre	 ne	 doit	 être	 située	 à	 moins	 d'un	 mètre	
d'une	piscine	ou	son	enceinte,	sauf	exceptions.

Découvrez	les	détails	du	règlement	en	vigueur:
https://bit.ly/3Ljppj3
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Vérification des pointes d'eau et des puits
Les installations de prélèvement d’eau (pointes d'eau, puits de surface, puits artésiens, etc.) localisées sur des 

terrains desservis par le réseau d’aqueduc seront inspectées prochainement par la Municipalité.

Petits rappels sur le sujet:
- Il est interdit d’effectuer des branchements croisés. (règlement 421-2021) Contactez le Service des  

travaux publics pour vérifier : 450 889-5589 poste 7700 ou travauxpublics@st-felix-de-valois.com.  
C'est d'ailleurs pourquoi il est obligatoire d’obtenir un permis pour l’aménagement  

d’un prélèvement d’eau (règlement 158-2007) Contactez le Service  
d'urbanisme pour en faire la demande : 450 889-5589 poste 7732 ou urbanisme@st-felix-de-valois.com.
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Brigade bleue
La	 brigade	 bleue	 est	 en	 action	 dans	 la	
Municipalité	 afin	 de	 faire	 appliquer	 la	
réglementation	sur	le	gaspillage	d’eau	potable.	
Après	le	bilan	de	consommation	qui	indique	que	
nous	n’atteignons	pas	notre	cible	et	l’été	2021	
très	 sec,	 l’heure	 n’est	 plus	 à	 la	 sensibilisation.	
L’économie	d’eau	potable	est	la	responsabilité	
de	tous!
	

Aménagements résilients
Les	 Services	 techniques	 de	 la	 Municipalité	
travaillent	sur	la	mise	en	place	d’aménagements	
d’emprise	 de	 rue	 plus	 résilients.	 Vous	 verrez	
donc	 apparaître	 au	 cours	 des	 prochaines	
années	 des	 aménagements	 qui	 permettent	
une	 meilleure	 gestion	 des	 eaux	 de	 pluie	 tout	
en	 luttant	 contre	 les	 îlots	 de	 chaleur	 et	 en	
améliorant	la	biodiversité	et	le	verdissement.	L’objectif	premier	étant	de	pérenniser	nos	investissements	dans	un	contexte	
où	les	événements	météorologiques	extrêmes	sont	de	plus	en	plus	fréquents	(forte	pluie,	sécheresse,	canicule,	etc.).	Une	
autre	façon	de	faire	notre	part	pour	un	développement	durable

	 Rue Saint-Maurice à Trois-Rivières,  
récipiendaire de plusieurs prix d’aménagement

	Guide de conception d’emprises de rues locales, CÉRIU

Merci  Merci  Merci
Merci de fidéliser la seule chaîne

d’alimentation québécoise et au plaisir
de vous servir à votre prochaine visite!

Métro Boucher

Saint-Félix-de-Valois
450 889-4366
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DÉMÉnAGeMenT
Déchets et encombrants
Avec	 la	période	des	déménagements	qui	approche,	notez	que	vous	devez	disposer	de	vos	
encombrants	(qui	n’entrent	pas	dans	vos	bacs	de	matières	résiduelles	ou	ne	vous	permettent	
pas	d’en	fermer	le	couvercle)	à	l’écocentre	municipal	situé	au	4400,	rue	Beaudry.
La	Municipalité	n’offre	pas	de	collecte	d’encombrant	généralisée.	Le	service	est	offert	selon	
le	principe	de	l’utilisateur-payeur	et	est	régi	selon	le	Règlement sur la tarification des services 
municipaux.	Pour	un	ramassage	de	moins	d’une	heure	nécessitant	un	seul	employé,	le	tarif	de	
base	est	de	45	$.	Afin	de	vous	renseigner	sur	la	disponibilité	et	les	coûts	du	service	selon	vos	
besoins,	vous	pouvez	communiquer	avec	la	réception	au	450	889-5589	poste	7700.
Nous	vous	invitons	à	consulter	l’application	Ça va où?	pour	vous	aider	dans	vos	questionnements	
sur	le	tri	des	matières	et	des	lieux	pour	disposer	de	certains	déchets	ultimes	qui	ne	sont	pas	
acceptés	à	l’écocentre	(seringue,	médicament	périmé,	pneu,	etc.)
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/points-de-recuperation

un à trois bacs!
Pour	 faire	 la	 demande	 d’un	 nouveau	 bac,	 pour	 une	 demande	 de	
remplacement	 pour	 cause	 de	 bris	 ou	 pour	 demander	 un	 bac	
supplémentaire	 pour	 famille	 nombreuse	 (4	 enfants	 et	 plus),	
communiquez	avec	le	Service	de	la	taxation.	
notez que le camion ne collecte que les bacs de la Municipalité.
Téléphone	:	450-889-5589	poste	7711	ou	par	courriel	à	taxations@st-
felix-de-valois.com.
N’oubliez	 pas	 de	 communiquer	 au	 Service	 de	 la	 taxation	 votre	
changement	d’adresse	si	vous	demeurez	propriétaires	à	Saint-Félix-de-
Valois	mais	n’y	résidez	pas.

Politique de l’écocentre
N’oubliez	pas	de	consulter	la	Politique de gestion de l’écocentre	afin	de	vous	
éviter	des	déplacements	inutiles.
•		Il	 est	 offert	 sans	 frais	 aux	 citoyens	 de	 Saint-Félix-de-Valois	 sur	 présentation	 d’une	

preuve	de	résidence.
•		Si	vous	avez	permis	de	rénovation	pour	une	valeur	de	plus	de	2000	$,	vous	ne	pouvez	disposer	de	vos	déchets	à	l’écocentre.	

Vous	devez	faire	appel	à	un	service	de	conteneur	à	domicile	ou	un	écocentre	privé.
•		Lorsque	l’écocentre	est	fermé,	vous	ne	pouvez	pas	y	laisser	d’objet.
www.st-felix-de-valois.com/services/environnement/matieres-residuelles/

Programme de soutien
La	Municipalité	offre	deux	programmes	de	soutien	à	l’achat	de	nature	écoresponsable.

Couches lavables :
Obtenez	jusqu’à	100	$	de	soutien	à	l’achat	d’un	minimum	de	20	couches	lavables.
•	Facture	originale	de	l’ensemble	de	couches	de	coton	(minimum	de	20	couches)
•	Preuve	de	résidence	(compte	de	taxes,	d’électricité,	de	téléphone,	bail,	etc.)
•	Preuve	de	naissance	de	l’enfant

Toilette à faible consommation d’eau :
Les	propriétaires	qui	désirent	changer	leur	toilette	pour	une	toilette	à	faible	consommation	
d’eau	pourront	obtenir	un	soutien	financier	pouvant	aller	jusqu’à	100	$	par	toilette.
•	Fournir	une	preuve	de	propriété
•	Une	photo	de	la	toilette	existante,	avant	les	travaux	(format	minimal	de	4’’	x	6’’)
•	Une	photo	de	la	nouvelle	toilette,	après	l’installation	(format	minimal	de	4’’	x	6’’)
•	Une	copie	de	la	facture	indiquant	le	prix,	le	nom	et	les	coordonnées	du	détaillant	ainsi	que	le	nom	et	numéro	du	modèle
•	Une	photo	démontrant	la	certification	«	Watersense	»	ou	la	certification	«	MaP	»

Pour les formulaires : www.st-felix-de-valois.com/vie-communautaire/liens-utiles/
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Votre marché IGA de St-Félix  vous 
offre tout ce qu’il faut pour faire de 

votre été: un délice!!! Sur place, 
viandes coupe BBQ, légumes prêts à 
griller, rafraîchissements  de toutes 

sortes, desserts glacés et bien 
plus… et si vous ne voulez pas sortir 

de votre  piscine, profitez de notre 
service de commande et livraison 

sur iga.net   

Notre équipe vous remercie 
de votre fidélité semaine 

après semaine 



LOISIRS14

Cyclo-mardi
Venez	célébrer	30	ans	de	randonnées	de	vélo	du	mardi	
soir!

Départ	 du	 parc	
Pierre-Dalcourt	
à	18	h.
	
5	juillet	-	5	km
12	juillet	-	7	km
19	juillet	-	10	km
9	août	-	12	km
16	août	-	15	km

Parcs régionaux de la Matawinie
Les	parcs	régionaux	
de	 la	 Matawinie	
r e n o u v e l l e n t	
leur	 offre	 d’une	
carte	 d’accès	 aux	
citoyens	 de	 Saint-
Félix-de-Valois	afin	
de	 profiter	 d’un	

rabais	de	50	%	pour	les	parcs	de	la	Forêt	Ouareau,	des	
Sept	Chutes	et	de	la	Chute-à-Bull.	Réservez	la	vôtre	au	
450	889-5589	poste	7717.	Les	 instructions	vous	seront	
transmises	 afin	 de	 récupérer	 votre	 carte.	 Quantité	
limitée,	 les	 cartes	 sont	 valides	 jusqu’au	 31	 décembre	
2022.

Félix en fleur
S o u m e t t e z  v o t r e  p h o t o  e t  l e  f o r m u l a i r e  c o m p l é t é  d ' i c i  l e  1 9  a o û t  2 0 2 2  m i d i .

w w w . s t - f e l i x - d e - v a l o i s . c o m / l o i s i r s / a c t i v i t e s

Soutien en loisirs
La	Municipalité	propose	des	programmes	de	soutien	
en	 loisirs	 pour	 favoriser	 la	 pratique	 d'activité	 qui	
n'est	 pas	 offerte	 dans	 la	 programmation	 et	 pour	
soutenir	les	familles	à	faibles	revenus.

SOuTIen Aux InSCRIPTIOnS
•	L’activité	n’est	pas	offerte	dans	la	programmation	
de	la	Municipalité;
•	Résident	de	St-Félix-de-Valois	âgé	de	-	de	18	ans	
ou	de	+	de	55	ans;
•	 Avoir	 complété	 et	 transmis	 le	 formulaire	 de	
demande;
•	Avoir	transmis	la	preuve	de	paiement	de	l’activité.
Soutien	 jusqu'à	 20	 %	 de	 la	 valeur	 de	 l’inscription	
pour	un	maximum	de	225	$

SOuTIen Aux COMPÉTITIOnS
•	Être	une	compétition	reconnue;
•	Être	de	niveau	provincial,	national	ou	international;
•	La	demande	doit	être	présentée	par	des	résidents	de	St-Félix-de-Valois;
•	Avoir	complété	et	transmis	le	formulaire	de	demande.
Soutien	jusqu'à	10	%,	pour	un	maximum	de	100	$	par	personne	ou	500	$	pour	une	équipe,	des	frais	d’inscription	et	
de	déplacement	selon	la	disponibilité	des	fonds.

ACCÈS-LOISIRS
Le	 programme	 Accès-Loisirs	 offre	 l’accès	 gratuitement	 à	 certains	 cours	 de	 la	 programmation	 officielle	 de	
la	 Municipalité	 selon	 le	 revenu	 familial.	 Le	 programme	 permet	 également	 de	 compenser	 le	 80	 %	 manquant	
du	programme	de	Soutien	aux	 inscriptions.	Communiquez	avec	 le	Service	des	 loisirs,	de	 la	culture	et	de	 la	vie	
communautaire	pour	vérifier	si	vous	êtes	admissibles	avant	de	vous	inscrire	à	une	activité.
	
Pour	découvrir	les	critères	des	programmes	et	accéder	aux	formulaires:		
www.st-felix-de-valois.com/loisirs/soutien-en-loisirs
Pour	information	:	loisirs@st-felix-de-valois.com	|	450	889-5589	poste	7762
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Julie Thibodeau & Priscillia Roy
Propriétaires

620, chemin Joliette,
St-Félix-de-Valois, Qc

J0K 2M0

Tél.: 450 889-5527
Fax labo.: 450 889-7560

Fax admin.: 450 889-4952Julie Thibodeau & Priscillia Roy
Propriétaires

620, chemin Joliette, St-Félix-de-Valois, Qc  J0K 2M0
Tél.: 450 889-5527

Julie Thibodeau & Priscillia Roy
Propriétaires

620, chemin Joliette, St-Félix-de-Valois, Qc  J0K 2M0
Tél.: 450 889-5527

Pratiquez vos enchaînements de poses de relaxation et détente dans le
cadre enchanteur du parc Pierre-Dalcourt de 10 h à 11 h 45. 16 ans et +

Parc Pierre-Dalcourt
22 juin
20 juillet
21 août
PROFESSEURE: Josée Gauthier

YOGA EN PLEIN AIR

RANDONNÉES COMMENTÉES
Randonnée commentée sur les arbres avec l’Association forestière de
Lanaudière. 12 ans et +

Sentiers d e plein air
14 juillet de 17 h à 18 h 30

Excursion aux champignons de fin d'été et autres comestibles sauvages
nordiques. 16 ans et +

Sentiers de plein air
9 septembre de 17 h à 19 h.
CONFÉRENCIER: Yvan Perreault

RALLYE FAMILIAL EN NATURE
Rallye familial dans les sentiers de plein air avec l’Association forestière de
Lanaudière. Pour les 5 ans et +

Sentiers de plein air
27 août à 13 h - découvrez la flore
10 septembre à 10 h - découvrez la faune

TENTE À LIRE
Venez lire en famille au parc Pierre-Dalcourt les dimanches de 10 h à 12 h.

26 juin
10 juillet
24 juillet
14 août 
28 août
18 septembre

Chantez! 2
20 juillet à 20 h 30

HEURE DU CONTE EN PLEIN AIR
Pour cet événement, parcourez les sentiers en écoutant les histoires de la
conteuse Eveline Ménard sur le thème des arbres et des animaux de la forêt.
Ouvert à tous sur inscription.

Sentiers de plein air 
21 juillet à 17 h
3 septembre à 10 h

SOS fantômes:
L'Héritage

6 juillet à 20 h 30

Spirit:
L'indomptable
13 juillet à 20 h 30

Chien
10 août à 20 h 30

Les Croods 2
17 août à 20 h 30

GRA
TUIT

!

ACTIVITÉS SUR INSCRIPTION

CINÉMA EN PLEIN AIR
Profitez de l'été et des cinémas en plein air au parc Pierre-Dalcourt en famille
ou entre amis. Popcorn et breuvage sur place! 
Parc Pierre-Dalcourt

CULTURE

PROGRAMMATION
ÉTÉ 2022 LOISIRS ET CULTURE En ligne: www.sport-plus-online.com

Par téléphone: 450 889-5589 poste 7717
Sur les heures d'ouverture

 

Pour information: culture@st-felix-de-valois.com

POUR INSCRIPTIONS :
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Mon Jardin Secret Lanaudière

450 421-9888
monjardinsecretlanaudière.com

5206 Principale, Saint-Félix-de-Valois, (Qc)  J0K 2M0

Heures d’ouverture :  
de 10h à 17h du mercredi au dimanche

Boutique adorable, original et unique !

Boutique Cadeaux d’Artisans Locaux



CULTURE 17
Choix de la bibliothécaire
Le	 Prix	 Pulitzer	 2021	 remis	 à	 Louise	 Erdrich	 pour	 son	
roman	:	Celui	qui	vieille	la	nuit.	Inspiré	de	la	vie	du	grand-
père	 de	 l'auteure,	 ce	 récit	 donne	 la	 parole	 à	 Thomas	
Wazhushk,	 veilleur	 de	 nuit	 installé	 dans	 une	 réserve	
indienne.	Il	évoque	son	combat	contre	la	dépossession	
des	 populations	 natives	 américaines	 dans	 les	 années	
1950.	En	juin,	on	célèbre	le	Mois	national	de	l'histoire	
autochtone.	C'est	l'occasion	idéale	pour	faire	découvrir	
le	 patrimoine	 littéraire	 et	 les	 réalisations	 culturelles	
des	Premières	Nations,	des	Inuits	et	des	Métis,	reconnus	
comme	 peuples	 autochtones	 par	 la	 Constitution	
canadienne.	 Vous	 trouverez	 à	 la	 bibliothèque	 une	
centaine	 de	 livres	 sélectionnés	 pour	 l’occasion,	 une	
belle	façon	de	se	sensibiliser	aux	enjeux	des	Premières	
Nations.

une naissance un livre
Vous	êtes	maintenant	l’heureux	parent	d’un	tout-petit?	
Félicitations!	Abonnez-le	à	la	bibliothèque	municipale	
pour	recevoir	gratuitement	sa	trousse	du	parfait	bébé-
lecteur.	Voici	les	outils	de	la	nouvelle	trousse	2022	:
•		Le	magnifique	livre	exclusif	Une maman	de	l’auteur	et	

illustrateur	québécois	Mathieu	Lavoie;
•		Le	 guide	 Chantez avec votre enfant,	 réalisé	 en	

collaboration	avec	le	Département	d’orthophonie	de	
l’UQTR;

•		Le	guide	Lire	avec	votre	enfant,	pour	guider	les	parents	
dans	le	choix	de	livres;

•		Une	édition	spéciale	du	magazine	Naître et grandir.
Rendez-vous	 à	 votre	 bibliothèque	 pour	 obtenir	 une	
trousse	 du	 parfait	 bébé-lecteur	 !	 Le	 programme	 Une	
naissance	un	livre	est	coordonné	par	l'Association	des	
bibliothèques	publiques	du	Québec.

Appel de candidatures
Le	développement	culturel	vous	interpelle?	Soumettez	
votre	candidature	pour	siéger	sur	le	comité	consultatif	
en	 culture	 à	 l'aide	 d'une	 bio	 et	 de	 vos	 motivations	 à	
secretariat@st-felix-de-valois.com

21 juin
Journée nationale 

 des peuples autochtones

Horaire d’été
À compter du 25 juin, la bibliothèque sera fermée le samedi jusqu’au 3 septembre inclusivement

Notez que la bibliothèque sera fermée pour les vacances de la construction  
du jeudi 23 juillet au lundi 7 août inclusivement.  

Bonnes vacances!



CAPSULE	D'HISTOIRE

La réalisation et l’impression de cette revue est faite par 
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30 ans de randonnées du mardi!
Saint-Félix-de-Valois	 souligne	 cette	 année	 le	
trentième	 anniversaire	 des	 Cyclo-mardi,	 une	
célébration	 sportive	 bien	 de	 chez	 nous	 qui	
n’a	 rien	 à	 envier	 aux	 autres	 démonstrations	
du	 genre.	 Fondés	 en	 1992	 à	 l’initiative	 de	
monsieur	 Michel	 Robillard,	 ces	 rendez-vous	
ont	 rassemblé	 jusqu’à	 des	 centaines	 de	
participants	 enthousiastes.	 L’engouement	
pour	le	cyclisme	ne	date	pas	d’hier,	on	pourrait	
même	 dire	 que	 ce	 sport	 fait	 partie	 de	 notre	
culture.
La	 première	 démonstration	 publique	 du	
vélocipède,	apparu	en	Europe	dès	le	début	du	
XIXe	 siècle,	 s'est	déroulée	 le	27	octobre	1868	
sur	la	terrasse	Durham	à	Québec.	Le	vélocipède	
fut	fabriqué	par	le	voiturier	Édouard	Gingras	à	
partir	des	plans	de	l'inventeur	Cyrille	Duquet.	
La	 «	 vélocipémanie	»	 se	propage	 rapidement	
à	 l'ensemble	 du	 Québec	 :	 plusieurs	 brevets	
sont	 déposés,	 des	 écoles	 de	 conduite	 sont	
ouvertes	et	des	courses	sont	organisées.	Le	14	
avril	 1869,	 Cyrille	 Duquet	 devient	 le	 premier	
champion	québécois	de	vélocipède.	Bien	qu'on	entrevoie	déjà	son	potentiel	en	tant	que	moyen	de	transport,	une	
bicyclette	coûte	approximativement	 le	salaire	annuel	moyen	d'un	ouvrier,	ce	qui	 la	 rendra	 inaccessible	encore	
quelques	années.	La	première	piste	cyclable	de	Montréal	est	ouverte	en	1874.	Elle	est	suivie	de	la	voie	cyclable	du	
tout	nouveau	parc	du	Mont-Royal	en	1876.	La	ville	sera	l'hôte	des	Championnats	du	monde	de	cyclisme	sur	piste	
en	août	1899.
La	bicyclette	est	 l'une	des	rares	activités	physiques	 importées	au	Québec	depuis	 la	France,	puisque	 le	sport	au	
Québec	 s'est	 développé	 principalement	 après	 le	 Régime	 français.	 L'historien	 du	 sport	 québécois	 Donald	 Guay	
souligne	que	c'est	«	sous	l'influence	française	que	se	fait	l'intégration	du	vélocipède	au	Québec	alors	que	la	plupart	
des	autres	activités	physiques,	comme	les	régates,	la	boxe	et	les	courses	de	chevaux	sont	introduites	par	des	Anglo-
Saxons.	»
Sources	:
1. « Baromètre: les sports les plus pratiqués par les Québécois », Le Journal de Montréal, 21 juin 2021
2. ↑ « Première utilisation publique d'un vélocipède au Québec », sur Répertoire du patrimoine culturel du Québec  
(consulté le 18 décembre 2021)
3. ↑ Stéphane Desjardins, Vélo Mag. Histoire du vélo au Québec, Montréal, Vélo Québec, 1er juin 2017, 116 p. 
 (ISSN 1180-1360), p. 8
4. ↑ Donald Guay, Petite histoire du cyclisme au Québec, Montréal (ISBN 2551067707), p. 10

	Photo : Vélocipède : Première utilisation publique d'un vélocipède au Québec. The American Velocipede
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Programme de crédit de taxes  
aux entreprises

Ce	 programme	 vise	 à	
soutenir	l’implantation	ou	
la	rénovation	d’entreprises	
sur	 le	 territoire	 de	 la	
Municipalité	en	octroyant	
un	 crédit	 pouvant	 aller	
jusqu’à	25	000	$	ou	jusqu’à	
5  %	 annuellement.	 L’aide	
se	déploiera	sur	cinq	ans	et	
pourra	représenter	jusqu’à	
100	 %	 de	 l’augmentation	
de	l’évaluation	attribuable	

aux	travaux	la	première	année,	pour	atteindre	25	%	la	
cinquième	année.

La	 Municipalité	 invite	 les	 entreprises	 concernées	 à	
communiquer	 avec	 le	 Service	 d’urbanisme	 afin	 de	
valider	leur	admissibilité.	Les	informations	sur	le	type	
d’entreprises	admissibles,	les	conditions	et	éléments	à	
considérer	dans	la	demande	sont	disponibles	à	la	page	
www.st-felix-de-valois.com/developpement-industriel

Soutien aux entreprises
Vous	avez	un	projet	de	démarrage	ou	vous	souhaitez	
un	appui	pour	le	développement	de	votre	entreprise?

https://routedelentrepreneur.com/

Mot du député
Bonjour,	

Juin	 nous	 mène	 aux	 festivités	
partout	 dans	 nos	 régions	 et	 à	
travers	 le	 Québec.	 Célébrons	 la	 fin	
des	 classes	 et	 bien	 sûr,	 saisissons	
l’occasion	 d’exprimer	 notre	 fierté	
lors	de	la	Fête	nationale!

D’ici	 là,	 à	 la	 Chambre	 des	 communes,	 c’est	 sous	 le	
thème	«	Tout	pour	le	Québec	»	que	les	députés	du	Bloc	
Québécois	 poursuivent	 leur	 travail	 visant	 la	 défense	
du	 Québec	 et	 la	 promotion	 de	 son	 indépendance	
politique.

Nous	menons	 le	combat	pour	 le	 français,	pour	notre	
poids	politique	national	et	pour	la	laïcité.	Nous	nous	
battons	 pour	 la	 liberté	 des	 Québécois	 de	 faire	 leurs	
propres	choix	en	affrontant	les	ingérences	visant	tant	
à	réduire	l’autonomie	du	Québec,	qu’à	lui	imposer	une	
vision	 idéologique	 canadienne	 niant	 la	 réalité	 et	 les	
besoins	de	la	nation	québécoise.

En	opposition	constructive,	nous	appuierons	ce	qui	est	
bon	pour	le	Québec,	combattrons	ce	qui	ne	l’est	pas	et	
tenterons	d’améliorer	ce	qui	peut	le	devenir.

Des	 débats	 cruciaux	 sont	 imminents	 sur	 des	 projets	
de	 loi	 comme	 C-13,	 par	 lequel	 Ottawa	 confronte	
Québec	 en	 s’arrogeant	 le	 droit	 de	 rendre	 volontaire	
l’application	de	la	Charte	de	la	langue	française	pour	
les	entreprises	de	compétence	fédérale,	ou	C-14,	par	
lequel	 il	 cautionne	 la	 perte	 de	 poids	 politique	 du	
Québec	 au	 parlement	 fédéral.	 Nous	 portons	 aussi	
la	 revendication	 du	 gouvernement	 québécois	 pour	
rapatrier	les	pouvoirs	en	immigrations	à	Québec.

Le	 Bloc	 Québécois	 continuera	 de	 saisir	 le	 Parlement	
canadien	 des	 priorités	 de	 la	 nation	 québécoise,	 au-
delà	de	l’agenda	prévu	par	le	gouvernement.	Ainsi,	la	
lutte	 pour	 l’augmentation	 notable	 des	 transferts	 en	
santé	et	l’augmentation	de	la	pension	de	vieillesse	à	
partir	de	65	ans	ne	sera	pas	abandonnée.

Pour	 ma	 part,	 je	 serai	 de	 retour	 cet	 été	 dans	 la	
circonscription	 afin	 d’aller	 à	 votre	 rencontre	 sur	 le	
terrain.	 Je	 compte	 entre	 autres	 visiter	 nos	 marchés	
publics.	 Je	 vous	 invite	 à	 faire	 de	 même,	 afin	 de	
découvrir	 les	 offres	 inestimables	 de	 nos	 producteurs	
locaux.	Au	plaisir	de	vous	y	croiser!

Bonne	Fête	nationale,	bon	été!
Yves Perron, député de Berthier-Maskinongé
Porte-parole en agriculture, agroalimentaire  
et gestion de l’offre
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Zone des Moulins

Chères	finissantes	et	chers	finissants,
	La	fin	du	primaire,	c’est	encore	le	début	
de	 la	 vie.	 L’avenir	 vous	 appartient	 :	 à	
vous	 de	 tracer	 la	 suite.	 Nous,	 de	 l’école	
des	 Moulins,	 avons	 tenté	 au	 cours	 des	
belles	années	que	nous	avons	partagées	
de	 vous	 outiller	 le	 mieux	 possible	 pour	
cette	aventure.	Avec	 tous	 les	efforts	que	
vous	 avez	 fournis	 pendant	 ces	 dernières	
années,	 vous	 méritez	 bien	 aujourd’hui	
recevoir	 toutes	 les	 félicitations.	 Nos	
chemins	 se	 séparent,	 mais	 nous	 ferons	
toujours	 en	 quelque	 sorte	 partie	 de	
la	 même	 famille.	 Bon	 succès	 pour	 les	
prochaines	étapes.	Nous	vous	souhaitons	
de	réaliser	plusieurs	de	vos	rêves	les	plus	
chers.	
L’équipe-école	des	Moulins

Zone de l’Érablière
Durant	les	derniers	mois,	quelques	activités	se	sont	démarquées.	
Les	 activités	 de	 Pâques	 organisées	 par	 l'école,	 le	 défi	 Génie	
Inventif,	où	les	élèves	ont	su	bien	représenter	notre	école	grâce	
à	 leur	créativité	ainsi	que	 la	collecte	de	sang	en	sont	de	très	
bons	exemples.	De	plus	le	20	avril	dernier,	 l’école	secondaire	
de	l’Érablière	a	reçu	monsieur	Yves	Perron	et	madame	Audrey	
Boisjoly.	 Les	 deux	 élus	 ont	 pu	 discuter	 avec	 les	 élèves	 de	
troisième,	quatrième	et	cinquième	secondaire	du	programme	
d’ouverture	 sur	 le	 monde	 (POM).	 Le	 thème	 de	 la	 conférence	
était	 la	 politique,	 un	 moyen	 de	 se	 dévouer.	 Cette	 conférence	
a	 été	 organisée	 par	 Victor	 Legault,	 élève	 de	 quatrième	
secondaire	 POM.	 «	 Je	 tenais	 à	 remercier	 madame	 Boisjoly	
ainsi	 que	 Monsieur	 Yves	 Perron	 d’avoir	 répondu	 à	 l’appel	 et	
d’avoir	été	présents,	je	pense	qu’une	conférence	comme	celle-
ci	permet	aux	élèves	de	découvrir	vos	métiers.	Je	souhaite	aussi	
remercier	les	membres	du	personnel	scolaires	qui	ont	donné	un	
coup	de	pouce	lors	de	la	réalisation	de	l'événement.	»	

Pour	finir,	je	voulais	vous	dire	de	ne	pas	lâcher,	l’année	est	presque	terminée!

Elizabeth	Joly	et	Victor	Legault

Audrey Boisjoly, Victor Legault et Yves Perron.
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MADA
La	 Municipalité	 a	 adopté	 le	 plan	 d’action	 2022-2024	 de	 la	 démarche	 Municipalité	
amie	des	ainés	avec	la	MRC	de	Matawinie!		
Découvrez	les	actions	prévues	par	la	démarche.
https://st-felix-de-valois.com/loisirs-culture-et-vie-communautaire/vie-
communautaire/aines/
	

15 juin 
Journée contre la maltraitance des aînés
Plusieurs	ressources	sont	offertes	pour	contrer	la	maltraitance	:
•  Programme pair :	 service	 gratuit	 et	 personnalisé	 d’appels	

automatisés	qui	joint	les	aînés	quotidiennement	pour	s’assurer	de	
leur	bon	état	de	santé.	1-888-882-1086

•		Ligne Aide Abus Aînés	1	888	489-2287
•		Régime	de	protection	du	Curateur publique du Québec :	en	cas	

d’incapacité,	un	mandat	de	protection	peut	être	demandé	afin	de	
déterminer	une	tutelle,	une	curatelle	ou	un	régime	de	conseiller	
majeur	afin	de	veiller	au	bon	soin	d’un	proche.

Pour	en	apprendre	plus	:	https://www.st-felix-de-valois.com/loisirs-
culture-et-vie-communautaire/vie-communautaire/aines/

	

Comptoir vestimentaire
Le	 comptoir	 vestimentaire	 sera	 fermé	 pour	 les	
vacances	du	10	juillet	au	23	août	,	réouverture	24	
août	2022.	Profitez	des	aubaines	d'ici	les	vacances!
«Bonnes	 vacances	 et	 bon	 été	 à	 tous	 nos	
généreux	donateurs	à	nos	fidèles	clients	et	à	nos	
indispensables	bénévoles.»
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Soutien aux organismes
La	 Municipalité	 offre	 plusieurs	 programmes	 de	 soutien	 aux	 organismes	 via	 la	 Politique	 de	 reconnaissance	 et	 de	 soutien	 à	 la	
communauté	:
•	Soutien	aux	activités
•	Soutien	matériel	et	technique
•	Programme	d’implication	des	organismes	lors	des	activités
Si	 votre	 organisme	 souhaite	 en	 bénéficier,	 complétez	 d’abord	 la	 demande	 de	 reconnaissance.	
Pleins	d’avantages	y	sont	associés.
Pour	connaître	les	détails	des	programmes	et	accéder	aux	formulaires	:	https://st-felix-
de-valois.com/services/reglements-municipaux/politiques/reconnaissance/

Fondation de l’athlète d’excellence  
et les Canadiens de Montréal
Félicitations	à	Meghan	Lesage	qui	est	l’une	des	26	récipiendaires	du	Programme	
de	bourses	des	Canadiens	de	Montréal	2022	de	2000	$	pour	leurs	accomplissements	
sportifs	et	de	 leurs	 résultats	scolaires.	La	Félicienne	de	16	ans	évolue	au	sein	des	
Étoiles	de	Laurentides-Lanaudière.

Dre Marie-Pier Laforest, m.v.
Dre Lorraine Gaudet, m.v.

Dre Véronique Marion, m.v.
Dre Myriam Perrollaz, m.v.

et toute l’équipe

20 juin 
Joyeuse fête 
des Pères!
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SOuTIen Au LOGeMenT	
Habitations	à	loyer	modique	et	supplément	de	loyer
L’Office	municipal	d’habitation	de	Saint-Félix-de-Valois	(OMH)	gère	le	parc	de	logements	à	prix	
modique	ou	abordable	pour	personnes	à	faibles	revenus	(en	emploi	ou	sans	emploi).	L’OMH	
gère	également	le	programme	de	supplément	de	loyer.
(450)	834-3317
info@ohmatawinie.com
	

Programmes d’amélioration de l’habitat
La	MRC	de	Matawinie	offre	deux	programmes	d’amélioration	de	l’habitat	:
Le	Programme d’adaptation de domicile	a	pour	objectif	de	soutenir	les	personnes	avec	handicap	permanent	pour	la	réalisation	des	
travaux	d’adaptation	de	leur	domicile.
	
Le	Programme RénoRégion	permet	d’aider	financièrement	les	propriétaires-occupants	à	revenu	faible	ou	modeste	qui	vivent	en	
milieu	rural	à	exécuter	des	travaux	pour	corriger	les	défectuosités	majeures	que	présente	leur	résidence.
	
https://mrcmatawinie.org/programme-damelioration-de-lhabitat
1	800	264-5441	poste	7003		
	

Programmes de transition énergétique
Le	gouvernement	du	Québec	offre	différents	programmes	afin	de	soutenir	la	performance	écologique	du	parc	immobilier:
	
Rénoclimat	:	pour	vos	projets	de	rénovation	qui	améliorent	l’efficacité	énergétique.
Chauffez vert	:	pour	des	solutions	écoénergétiques	afin	de	convertir	les	systèmes	de	chauffage	au	mazout.
Éconologis	:	pour	les	ménages	à	revenus	modestes.
novoclimat	:	pour	soutenir	la	construction	d’unité	neuve	écoénergétique.
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/residentiel

Transport collectif		
Avec	le	prix	de	l’essence,	c’est	le	temps	de	découvrir	l’offre	de	services	en	transport	collectif	dans	la	MRC	:
Circuits régionaux | taxibus | Application de covoiturage embarque Lanaudière! | Transport adapté
1	800	264-5441	poste	1		•	https://mrcmatawinie.org/transport
https://embarquelanaudiere.ca/
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